
DÉCISION DU CONSEIL 

du 9 octobre 2014 

relative à la position à prendre au nom de l'Union européenne au sein du Comité des ambassadeurs 
ACP-UE concernant le mandat du conseil d'administration du Centre pour le développement de 

l'entreprise (CDE) 

(2014/740/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 209, paragraphe 2, en liaison avec 
son article 218, paragraphe 9, 

vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou le 23 juin 2000 (1) (ci-après dénommé 
«accord de partenariat ACP-UE»), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Lors du quatrième forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide, qui s'est tenu à Busan, les parties à l'accord de 
partenariat ACP-UE ont plaidé en faveur d'une participation plus directe du secteur privé afin de favoriser l'inno
vation, de créer des revenus et des emplois, en encourageant les petites et moyennes entreprises (PME) et l'esprit 
d'entreprise, de mobiliser les ressources nationales et de développer plus avant les mécanismes financiers inno
vants. 

(2)  Compte tenu de ce qui précède et de l'évolution du contexte international, en particulier le nombre considérable 
d'acteurs et de modalités susceptibles d'assurer un appui efficace au secteur privé, il y a lieu de mettre en œuvre 
les programmes y afférents par l'intermédiaire d'organismes ayant fait la preuve de leur capacité à offrir un haut 
niveau d'expertise, à un coût avantageux. 

(3)  Lors de sa 39e session tenue les 19 et 20 juin 2014 à Nairobi, le Conseil des ministres ACP-UE a décidé, dans une 
déclaration conjointe, de procéder à la fermeture ordonnée du Centre pour le développement de l'entreprise 
(CDE) et à la modification de l'annexe III de l'accord de partenariat ACP-UE et, à ces fins, de donner une déléga
tion de pouvoirs au Comité des ambassadeurs ACP-UE afin de faire progresser cette question en vue d'adopter les 
décisions nécessaires. 

(4)  Il convient que la position de l'Union au sein du Comité des ambassadeurs ACP-UE concernant le mandat du 
conseil d'administration du CDE soit fondée sur le projet de décision ci-joint, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. La position à adopter par l'Union européenne au sein du Comité des ambassadeurs ACP-UE concernant le mandat 
du conseil d'administration du CDE est établie conformément aux dispositions du projet de décision du Comité des 
ambassadeurs ACP-UE joint à la présente décision. 

2. Des modifications mineures apportées au projet de décision peuvent être acceptées par les représentants de l'Union 
au sein du Comité des ambassadeurs ACP-UE sans qu'une nouvelle décision du Conseil soit nécessaire. 
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(1) JO L 317 du 15.12.2000, p. 3. Accord tel que modifié par l'accord signé à Luxembourg le 25 juin 2005 (JO L 209 du 11.8.2005, p. 27) et 
par l'accord signé à Ouagadougou le 22 juin 2010 (JO L 287 du 4.11.2010, p. 3). 



Article 2 

Une fois adoptée, la décision du Comité des ambassadeurs ACP-UE est publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 9 octobre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
A. ALFANO  
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PROJET DE 

DÉCISION No …/… DU COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE 

du … 

concernant le mandat du conseil d'administration du Centre pour le développement de l'entreprise 
(CDE) 

LE COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE, 

vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou le 23 juin 2000 (1), et notamment son 
annexe III, article 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En vertu de l'article 2, paragraphe 6, point d), de l'annexe III de l'accord de partenariat ACP-UE, le Comité des 
ambassadeurs ACP-UE suit la mise en œuvre de la stratégie globale du CDE et supervise les travaux du conseil 
d'administration du CDE. 

(2)  Le conseil d'administration du CDE supervise les activités du CDE [article 2, paragraphe 7, point b)], adopte le 
programme et le budget du CDE [article 2, paragraphe 7, point c)] et soumet des rapports et des évaluations 
périodiques au Comité des ambassadeurs ACP-UE [article 2, paragraphe 7, point d)]. 

(3)  Les statuts et le règlement intérieur du CDE, adoptés par la décision no 8/2005 du Comité des ambassadeurs ACP- 
CE (ci-après dénommés «statuts du CDE»), et le règlement financier du CDE, adopté par la décision no 5/2004 du 
Comité des ambassadeurs ACP-CE (ci-après dénommé «règlement financier du CDE»), prévoient les sauvegardes en 
ce qui concerne l'information du Comité des ambassadeurs ACP-UE, et la supervision exercée par celui-ci. 

(4)  Lors de sa 39e session tenue les 19 et 20 juin 2014 à Nairobi, le Conseil des ministres ACP-UE a décidé, dans une 
déclaration conjointe, de procéder à la fermeture ordonnée du CDE et à la modification de l'annexe III de l'accord 
de partenariat ACP-UE et, à ces fins, de donner une délégation de pouvoirs au Comité des ambassadeurs ACP-UE 
afin de faire progresser cette question en vue d'adopter les décisions nécessaires. 

(5)  La déclaration conjointe du Conseil des ministres ACP-UE mentionnée ci-dessus a institué le groupe de travail 
conjoint ACP-UE (ci-après dénommé «groupe conjoint») afin d'assurer la fermeture du CDE dans les meilleures 
conditions possibles, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Sous réserve des conditions établies aux articles 2, 3 et 4 de la présente décision, le Comité des ambassadeurs ACP- 
UE autorise le conseil d'administration du CDE à prendre, avec effet immédiat, toutes les mesures appropriées pour 
préparer la fermeture du CDE. 

2. La fermeture du CDE s'effectue dans le respect des compétences des autorités de tutelle du CDE établies à l'an
nexe III de l'accord de partenariat ACP-UE et les modalités établies par le Conseil des ministres ACP-UE dans sa déclara
tion conjointe du 20 juin 2014. 

Article 2 

1. Le conseil d'administration du CDE, dès que possible et le 23 décembre 2014 au plus tard, passe un contrat avec 
un curateur afin qu'il établisse et mette en œuvre un plan de fermeture, et dirige le CDE tout au long du processus de 
fermeture. 
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(1) JO L 317 du 15.12.2000, p. 3. Accord tel que modifié par l'accord signé à Luxembourg le 25 juin 2005 (JO L 209 du 11.8.2005, p. 27) et 
par l'accord signé à Ouagadougou le 22 juin 2010 (JO L 287 du 4.11.2010, p. 3). 



2. Le plan de fermeture permet la fermeture du CDE de manière ordonnée, dans le respect des droits de toutes les 
tierces parties concernées et en veillant à ce que les projets en cours concernant le soutien au secteur privé soient menés 
à bien, soit par le CDE lui-même, soit par une entité pouvant être chargée de leur gestion. 

3. Le plan de fermeture prévoit l'achèvement de la liquidation du CDE le 31 décembre 2016 au plus tard. Le plan de 
fermeture inclut les délais nécessaires pour procéder aux derniers paiements, ainsi que pour établir les derniers rapports, 
et les audits financiers et statutaires en vue de la liquidation du CDE le 31 décembre 2016 au plus tard. 

Article 3 

1. Conformément aux procédures définies dans l'accord de partenariat ACP-UE, les statuts et le règlement financier du 
CDE, le Comité des ambassadeurs ACP-UE reçoit le plan de fermeture adopté par le conseil d'administration du CDE. 

2. Le conseil d'administration du CDE présente au Comité des ambassadeurs ACP-UE des rapports trimestriels sur le 
déroulement du processus de fermeture. 

Article 4 

Le conseil d'administration du CDE consultera le groupe conjoint sur le projet de mandat pour le curateur visé à l'ar
ticle 2, paragraphe 1, ainsi que sur le projet de plan de fermeture et le projet de proposition concernant l'acquit libéra
toire. 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à […], le […]. 

Par le Comité des ambassadeurs ACP-UE 

Le président  
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